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8BSur le thème : La pollution dans notre environnement 

Prenez contact avec votre ASCEE pour obtenir le 
règlement ou allez sur le site internet de la FNASCEE



 
 
 
 
 

 
 
 

 
198BRÈGLEMENTS DES CONCOURS



9BChapitre premier - Règlement général 
 

10BArticle 1 - Organisation 
 
197BLa Fédération Nationale des Associations Sportives, Culturelles et d'Entraide 
de l'Equipement organise pour la saison 2008/2009 les concours suivants : 
− 5BConcours de dessin 
− 6BConcours de photographie et trucage d’images 
− 7BConcours d'expression libre 

 
11Bdéfinis par le présent règlement. 
 
0BArticle 2 - Dates 
  

12BIntitulé du 
concours 

13BLancement 
14BDate de fin 
du concours 

 
15BDate limite  

16Bde réception à la 
fédération 

(délai courrier inclus) 
 

17BDiffusion
des 

résultats 

18BDessin 19B15/11/2008 20B15/02/2009 21B28/02/2009 22Bcongrès 
23BPhotographie 24B15/11/2008 25B15/02/2009 26B28/02/2009 27Bcongrès 
28BExpression libre 29B15/11/2008 30B15/02/2009 31B28/02/2009 32Bcongrès 
 
1BArticle 3 - Participation  
 

127BLes concours sont ouverts à tous les adhérents des ASCEE et à leurs 
familles. 
128BLa participation peut être individuelle ou collective suivant les 
prescriptions de l'article 10 des règlements particuliers 
129BLe simple fait de participer implique l'acceptation et l'application du 
présent règlement. 
 

2BArticle 4 - Transmission des participations 
 

33BChaque candidat doit transmettre au président de son ASCEE, sa 
participation aux concours pour la date qui est indiquée dans le 
règlement particulier à chaque concours, et sous la forme précisée à 
l'article 11a 
 
34BLes présidents doivent faire parvenir les participations de leurs 
adhérents sans mélanger les concours pour les dates précisées à 
l’article 2 à l'adresse suivante : 
 



199BMEEDDAT/FNASCEE 
35BSecteur Culture 

36BConcours (titre du concours) 
193BArche Sud 

200B92055 La Défense Cedex 
 

37Bdans les formes décrites à l'article 11b dans les règlements particuliers. 
 
130BToute transmission directe à la fédération par un candidat sans 
la signature du président ou de son représentant, entraînera 
l'annulation systématique de la participation au concours. 
 

 
3BArticle 5 - Modifications éventuelles 
 

38BLes organisateurs se réservent le droit à tout moment, d’apporter toutes 
modifications aux règlements, d’écourter, de reporter ou d'annuler l’un 
ou l’autre des concours si les circonstances l'exigent. Ils peuvent 
également apporter toutes précisions ou modifications qui s'avéreraient 
nécessaires. Ces précisions ou modifications seraient dans ce cas 
immédiatement portées à la connaissance des présidents des ASCEE qui 
en informeront leurs adhérents. 
 

 
4BArticle 6 - Application du règlement, litiges 
 

39BL’interprétation et l'application du règlement général et des règlements 
particuliers sont de la compétence de la Commission Permanente 
Culture de la Fédération avec la participation éventuelle de membres de 
l'association organisatrice. Ses décisions sont sans appel.  
131BLes litiges éventuels seront examinés par le comité directeur de la 
fédération après consultation de la CPC et de la (ou les) personne(s) 
concernée(s).  

 
 
132BArticle 7 - Propriété 
 

133BTout en restant la propriété des candidats, leur participation aux 
concours autorise la fédération à utiliser gratuitement celles-ci à des fins 
de promotion de ces activités sous quelle que forme que ce soit. 

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

134BChapitre deuxième - Règlements particuliers



135BCONCOURS DE DESSINS 
 
136BArticle 8 - Thème 

137B« La pollution dans notre environnement » 
 

138BArticle 9 - Catégories 
 
 139BLe concours comporte quatre catégories 

  
40B* Catégorie 1 : les enfants de 7 à 10 ans 

  41B* Catégorie 2 : les enfants de 11 à 14 ans 
       42B* Catégorie 3 : les enfants de 15 à 18 ans 

    140B* Catégorie 4 : les adultes à partir de 19 ans. 
 
141BL’âge s’entend au 31 décembre de l’année du lancement du concours. 
 
142BArticle 10 - Limitation 
 

143Ba) des participations individuelles 
144BChaque participant ne peut proposer plus de 3 dessins. 
 

 145Bb) des participations collectives par ASCEE 
 146BNéant 
 
147BArticle 11 - Présentation de la participation au concours 
 

148Ba) Format 
43BChaque dessin sera réalisé sur du papier à dessin blanc ou de couleur. 
 
44B*Format 30 X 40 : OBLIGATOIRE 
 
45B* Tous les matériaux sont autorisés : peinture, feutre, crayons de 
couleur, ...  
 
46B* Un titre sera donné à l’œuvre devra apparaître en bas du 
dessin. 
 
47B* Chaque réalisation devra être collée sur du carton rigide de 
1,5 mm maximum.  
 
48BLe numéro de l’ASCEE d’origine sera inscrit au dos, ainsi que le nom 
de son auteur et son âge (et non la date de naissance). 
 
49B* Une attache SOLIDE sera fixée au dos pour permettre 
l’accrochage sur les grilles d’exposition. 
 



190BTout dessin ne respectant pas scrupuleusement les règles de 
présentation ou le thème sera systématiquement écarté. 

 
 
a) 149BTransmission 
 

 
150BLe vice-président(e) Culture doit vérifier que toutes les règles 
énumérées ci-dessus sont bien respectées et notamment le numéro de 
l'ASCEE avec l'âge et le nom du participant, et surtout que l'œuvre 
possède bien une attache solide pour l'exposition. 
 
151BEnsuite le président de l’ASCEE envoie les dessins à la fédération sous la 
forme d’un seul paquet accompagné de la liste des concurrents de son 
ASCEE. 
 

152BArticle 12 - Question subsidiaire 
 
 50BNéant 
 
153BArticle 13 - Classement 
 

154BLes dessins seront exposés à l’occasion du congrès de Lamoura (39). 
155BChaque participant présent votera pour 1 dessin dans chaque catégorie. 
156BLe nombre de votes par dessin permettra d’établir le classement. 
157BAprès application des modalités de classement prévues au présent 
règlement, si des ex-æquo subsistent, la Commission Permanente 
Culture - CPC - établira le classement en tenant compte de ceux-ci. Si 
cette situation conduit à avoir plus de trois lauréats par catégorie, un 
tirage au sort sera réalisé pour obtenir les trois lauréats définitifs 
 

158BArticle 14 - Récompenses 
 
195BChaque catégorie comportera trois prix en « chèque culture » 
 

 51B1P

er
P prix 150 euros 

 52B2P

ème
P prix 100 euros 

 159B3P

ème
P prix 70 euros 

 
 
 

 



 

53BCONCOURS DE PHOTOGRAPHIES 
 

54BArticle 8 - Thème 

160B« La pollution dans notre environnement » 
 
 

55BArticle 9 - Catégories 
 
56BLe concours comporte DEUX catégories 
 

57B* Catégorie 1 : photos en noir et blanc 
58B* Catégorie 2 : photos en couleur 
 
 

59BArticle 10 - Limitation 
 

60Ba) des participations individuelles 
 

61BTrois œuvres par catégorie au maximum 
 

62BLa répartition entre « couleur », « noir et blanc » est laissée à la libre 
appréciation de l’auteur. 

 
63Bb) des participations collectives par ASCEE 
 

64BDix pour une participation groupée sans dépasser 4 par catégorie sous 
le nom d’un Photo Club, 

 
65BLa répartition entre « couleur », « noir et blanc » est laissée à la libre 
appréciation de l’auteur. 

 
 

66BArticle 11 - Présentation de la participation au concours 
 

67Ba) Format catégorie 1 et 2 : 
 
68BLes photographies devront être présentées collées sur un carton rigide de 
1,5 mm d’épaisseur maximum et de dimensions 30 x 40 cm, et munies 
d’une attache SOLIDE fixée au dos, pour en permettre l’accrochage sur les 
grilles d’exposition. 
69BLe titre de l’œuvre donné par l’auteur devra apparaître en bas de la 
photographie. 
 



70BDans ces limites la présentation est libre, chaque carton comptant pour 1 
cliché. Toutefois, es photographies devront représenter une surface 
correspondant au minimum, à celle d’un cliché 18 x 24 cm. 
71BAu dos de chaque carton devront figurer en haut à droite : 

72B- le nom, le prénom, l’adresse et le téléphone du photographe, 
73B- son numéro de carte d’adhérent. 

74BToute photo ne respectant pas scrupuleusement les règles de 
présentation ou le thème sera systématiquement écartée. 
 
 

75Bb) Transmission 
 
161BLe vice-président(e) Culture doit vérifier que toutes les règles 
énumérées ci-dessus sont bien respectées et notamment le numéro de 
l'ASCEE avec l'âge et le nom du participant, et surtout que l'œuvre 
possède bien une attache solide pour l'exposition. 
 
162BEnsuite le président de l’ASCEE envoie les dessins à la fédération sous la 
forme d’un seul paquet accompagné de la liste des concurrents de son 
ASCEE. 
 

76BArticle 12 - Question subsidiaire 
 

77BNéant 
 
 

78BArticle 13 - Classement 
 

79BLes œuvres seront exposées à l’occasion du congrès à Lamoura (39). 
80BChaque participant présent votera pour 1 photo dans chaque catégorie. 
81BLe nombre de votes par œuvre permettra d’établir le classement. 
82BAprès application des modalités de classement prévues au présent 
règlement, si des ex-æquo subsistent, la Commission Permanente 
Culture - CPC - établira le classement en tenant compte de ceux-ci. Si 
cette situation conduit à avoir plus de trois lauréats par catégorie, un 
tirage au sort sera réalisé pour obtenir les trois lauréats définitifs. 
 
 

83BArticle 14 - Récompenses 
 

84BChaque catégorie comportera trois prix en « chèque culture » 
 
 85B1P

er
P prix 150 euros 

 86B2P

ème
P prix 100 euros 

 163B3P

ème
P prix 70 euros 

 
 



164BCONCOURS « EXPRESSION LIBRE » 
 
165BArticle 8 - Thème 

166B« La pollution dans notre environnement » 
 

167BArticle 9 - Catégories 
 168BLe concours comporte quatre catégories 

  
87B*Catégorie 1 : les enfants de 7 à 10 ans 

  88B*Catégorie 2 : les enfants de 11 à 14 ans 
       89B*Catégorie 3 : les enfants de 15 à 18 ans 

    169B*Catégorie 4 : les adultes à partir de 19 ans. 
 
170BL’âge s’entend au 31 décembre de l’année du lancement du concours. 
 
171BArticle 10 - Limitation 
 

172Ba) des participations individuelles 
173BChaque participant ne peut proposer qu’une œuvre 
 

 174Bb) des participations collectives par ASCEE 
 175BNéant 
 
176BArticle 11 - Présentation de la participation au concours 
 

177Ba) Format 
 
90B* Format 30 X 40 : OBLIGATOIRE 
91B* Epaisseur maximum 5 cm (cinq centimètres) 
 
92B* Tous les matériaux et toutes les techniques sont autorisés : peinture, 
feutre, crayons de couleur, collage, moulage sculpture etc. dans le 
respect des dimensions   
 
93B* Un titre sera donné à l’œuvre devra apparaître en bas du 
dessin. 
 
94B* Chaque réalisation devra pouvoir être présentée 
verticalement 
95BLe numéro de l’ASCEE d’origine sera inscrit au dos, ainsi que le nom 
de son auteur et son âge (et non la date de naissance). 
 
96B* Une attache SOLIDE sera fixée au dos pour permettre 
l’accrochage sur les grilles d’exposition. 
 



189BTout œuvre ne respectant pas scrupuleusement les règles de présentation 
ou le thème sera systématiquement écarté. 

 
 
b) 178BTransmission 
 
179BLe vice-président(e) Culture doit vérifier que toutes les règles 
énumérées ci-dessus sont bien respectées et notamment le numéro de 
l'ASCEE avec l'âge et le nom du participant, et surtout que l'œuvre 
possède bien une attache solide pour l'exposition. 
 
180BEnsuite le président de l’ASCEE envoie les dessins à la fédération sous la 
forme d’un seul paquet accompagné de la liste des concurrents de son 
ASCEE. 
 

181BArticle 12 - Question subsidiaire 
 
 97BNéant 
 
182BArticle 13 - Classement 
 

183BLes œuvres seront exposés à l’occasion du congrès à Lamoura (39). 
184BChaque participant présent votera pour 1 dessin dans chaque catégorie. 
185BLe nombre de votes, par œuvre, permettra d’établir le classement. 
186BAprès application des modalités de classement prévues au présent 
règlement, si des ex-æquo subsistent, la Commission Permanente 
Culture - CPC - établira le classement en tenant compte de ceux-ci. Si 
cette situation conduit à avoir plus de trois lauréats par catégorie, un 
tirage au sort sera réalisé pour obtenir les trois lauréats définitifs 
 

187BArticle 14 - Récompenses 
 

1. 196BChaque catégorie comportera trois prix en « chèque culture » 
 

 98B1P

er
P prix 150 euros 

 99B2P

è
P prix 100 euros 

 188B3P

è
P prix 70 euros 

 
 
 

 
 
 
 



100BFICHE A UTILISER POUR TOUTE TRANSMISSION DE 
PARTICIPATIONS A LA FÉDÉRATION 

 
101BCONCOURS DE :                                 2009 
 
 
102BN° d’ordre 

dans 
103Bl’enveloppe 

104BNom et prénom des participants 105BN° d’adhérent 

106B1   

107B2   

108B3   

109B4   

110B5   

111B6   

112B7   

113B8   

114B9   

115B10   

116B11   

117B12   

118B13   

119B14   

120B15   

121B16   

122B17   
 
123BTransmis à la fédération le………………………………………………………………………..par 
124BNom et prénom de la personne ……………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Qualité……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
125BSignature : 

126BN° d’ASCEE 
 


